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Missions à réaliser dans le plan d'action 2025 – 2026 

Présenté à M. Wiard le 21-01-2026 

 
- Accès aux commerces et aux lieux publics : 

Faire le relever par quartier et les introduires dans l'application de l'ASBL "Autonomia" 
 

- Placement de rampe d'accès aux commerces par quartier : 

Une demande de budget a été demandée à la commune. 

(avec un budget de 15 000€, il y aurait la possibilité de faire +/- 35 rampes – sachant que le prix d'une 
rampe est entre 200 à 600€ - prix moyen = 400€) 

Lors du placement d'une rampe, l'idéal est de placer aussi une sonnette et un pictogramme qui ont 
pour but d'inviter le commerçant à venir ouvrir la porte.  

Budget : 35 x 40€ = +/- 1400€  

- Exposer les problèmes des (4 sur 5) places PMR à la place Keym : 
2 – Place Keym 

 1 – Rue du Bienfaire (au début) 

1 – Rue Gratés (face au Delvaux) 
 

- Parking "général" PMR le long de la voirie de la commune : 
(Obligations prévues par ordonnance dans la Région Bruxelles Capitale) 
Il manque des places appelées "générale" principalement le long des voiries  
commercial / restaurant / place publique  
 
 – ex. : Av. des Archiducs, Dries, 3 Tilleuls, Drève du Duc (restaurant), place Wiener, rue de la Vénerie / 
rue Middelbourg + proche des pharmacies / kinés / médecins, école, arrêt des bus, etc….. 
Les dimanches, quand il y a des festivités sur la place A.Payfa  
Les PMR sont privés de marché, car il n'y a plus de place "Générale" ?  
Ne serait-il pas possible, durant le temps des festivités, de créer des parkings "Général" mobiles durant 
le marché du dimanche ? 
 

- Pour les PMR "mal voyant" et / ou "mal entendant" : 
Un relevé des feux tricolores équipés d'une aide sonore et des non équipés est-il disponible ? 
Un relevé des passages piétons équipés et des non équipés de revêtements podotactiles est-il 
disponible ? 
 

- Accès et sécurités des distributeurs de "Cash" : 
Pour les PMR (en chaise), les distributeurs sont placés trop haut. Serait-il possible d'analyser ce 
problème ? 
Lors de la désignation d'un emplacement pour un distributeur de Cash, ne serait-il pas plus sécurisant 
d'analyser avant toute chose : La visibilité générale, l'éclairage public, la présence de caméra, un accès 
sécurisant, etc…. 



Par exemple, l'emplacement du distributeur à la place Keym ne rassure pas les personnes fragiles, 
seules, aînées, etc… 
 

- Évolution des travaux réalisés depuis 2020 dans le cadre du "PAVE" : 
À la demande de la région, en 2020, la commune a rédigé un dossier dans le cadre du "PAVE". 
Ce rapport, indique les problèmes constatés le long des voiries / trottoirs avec une évaluation de 
l'urgence des travaux à réaliser et classés 1(urgent) – 2 – 3. Ce rapport, je l'ai reçu via Ma. Permanne à ma 
demande. 
Le 16-11-2025, la demande des travaux réalisés depuis 2020 pour chacune des 3 catégories a été faite 
par mail à M. D'Hose du service Mobilité. 
Le 16-01-2026, Ma. De Grave présente lors de la réunion statutaire du 08-12-2025, me confirme avoir 
invité M. D'Hose à me répondre, mais m'informe qu'il a d'autres choses à faire ? 
 

- Accès au local "Soutien numérique Wiener" : 
A l'arrière du bâtiment de l'académie, il n'y a pas de rampe d'accès, ce qui interdit l'accès à une partie 
des aînés de notre commune. 
Alors que l'informatique est bien souvent leurs seuls moyens de contact social ? 
Cette rampe pourrait donner accès à la salle de votes lors des élections ? 
Serait-il possible de résoudre ce problème de rampe ?  
 
Serait-il possible d'être introduit auprès de :  
Monsieur Le Bourgmestre  
L'échevin de la Mobilité et du responsable des services 
L'échevin des Travaux et du responsable des services 
L'échevin des finances 
 
D'avance, merci, 
         Joëlle et Michel  
         Le CCCA 1170 

 

 


